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ARTICLE 8 TER

Rédiger ainsi cet article :

« La Commission nationale du patrimoine et de l’architecture est très régulièrement informée et 
consultée sur l’avancement des travaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il semble important d’assurer une consultation plus que « régulière » de la commission nationale du 
patrimoine tant sur l’avancée des travaux que sur les expertises afférentes.


